
LA SOUVERAINETÉ INTERNE DES MICRO-ÉTATS EUROPÉENS

Église Romaine constitués en collège particulier d’élire le Pontife Romain”. Ce collège dit

cardinalice ou Sacré collège se compose de membres électeurs et non électeurs nommés lors

de consistoires ordinaires”°°. Parmi ceux-ci, seuls peuvent être cardinaux électeurs un nombre

maximum de cent vingt cardinaux tous âgés de moins de quatre-vingts ans’. Le conclave

pour l’élection du Souverain Pontife se déroule à l’intérieur de la Cité du Vatican, dans des

secteurs et des édifices déterminés, fermés aux personnes étrangères“. Le droit canonique

définit la Chapelle Sixtine du Palais apostolique commele lieu où se déroule l’élection du

Pape et oblige les cardinaux à invoquer l’assistance de l’Esprit Saint par le chant du Veni

Creator“”. Après que le dernier des électeurs ait prêté serment sur l’évangile, le maître des

célébrationsliturgiques pontificales intime /’extra omnes et toutes les personnes étrangères au

870
conclave doivent quitter la Chapelle Sixtine” . Toute communication avec l’extérieur est

872 , .
. Le mode d’électioninterdite” notamment en ce qui concerne le déroulementdes scrutins

du Pontife Romain se déroule uniquementper serutinium””. La validité de l’élection requiert

les deux tiers des suffrages de la totalité des électeurs présents. Dans le cas où le nombre des

cardinaux présents n’est pas divisible en trois parties égales, un suffrage supplémentaire est

4L’Élection du Pape se déroule enrequis pour la validité de l’élection du Souverain Pontife

trois phases ; la première dite pré-scrutin comprend la préparation et la distribution des

bulletins de vote et l’élection parmi les cardinaux électeurs des cardinaux scrutateurs, des

délégués auprès des maladesdits 7nfirmarii et de trois réviseurs. Ce tirage est public et se fait
“Ly . . . 875

sous l’autorité du dernier cardinal diacre . La seconde phase de scrutin qui est le scrutin

proprement dit comprend le dépôt des bulletins dans l’urne, le mélange des bulletins et leur

décompte, le dépouillement des suffrages. Selon un ordre de préséance, chaque cardinal

électeur écrit un nom et plie son bulletin qu’il porte devant l’autel près duquel se tiennentles

scrutateurs. Il doit prononcer le serment suivant avant de voter : « Je prends à témoin le

Christ Seigneur, qui me jugera, que je donne ma voix à celui que selon Dieu, je juge devoir

 

S°5 Canon 39 code de droit canonique : « Les Cardinaux de la Sainte Église Romaine constituent un Collège

particulier auquel il revient de pourvoir à l'élection du Pontife Romain selon le droit particulier; les Cardinaux

assistent également le Pontife Romain en agissant collégialement quand ils sont convoqués en corps pour traiter

de questions de grande importance, ou individuellement, à savoir par les divers offices qu’ils remplissent en

apportant leur concours au Pontife Romain surtout dans le soin quotidien de l’Église tout entière ».

866 Assemblée de cardinaux convoquéelibrement par le Pape pourle conseiller.
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